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Tout bâtiment ou local accueillant des

personnes extérieures en plus du personnel, est

considéré comme un ERP.  

Ces établissements sont soumis à des règles

spécifiques en matière de prévention incendie

et d'accessibilité, qui varient suivant :

Vous devez respecter les dispositions du code

de la construction et de l'habitation et du

règlement de sécurité contre les risques

d'incendie et de panique.

Vous exploitez un établissement recevant du public ? Vous devez respecter des
obligations en matière de sécurité incendie et d'accessibilité.
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Le Maire, en application de ses pouvoirs de

police, est un des garants de la sécurité des

personnes accueillies au sein de ces

établissements. Il exerce un contrôle à plusieurs

stades: lors de la création d'un ERP, avant son

ouverture, suite à des travaux ou en cours

d'exploitation.

Tout projet concernant un ERP est soumis à

autorisation délivrée par le Maire, après avis des

commissions de sécurité et d'accessibilité

compétentes, et éventuellement visite des

locaux.

La demande d'autorisation de construire,

d'aménager ou de modifier un ERP doit être

déposée en mairie à l'aide du Cerfa 13824*03 ci-

joint et doit comporter les documents cités

dans le bordereau des pièces à joindre (plans,

notices descriptives de sécurité et

d'accessibilité…). Ces pièces sont destinées à

vérifier la conformité aux règles de sécurité et

d'accessibilité.

Par ailleurs, en fonction de la nature de votre

activité, vous êtes également soumis à

l'application d'autres règlementations, par

exemple celles relatives à l'hygiène en

restauration, au bruit pour les discothèques.

 CONTACTS

Les Établissements
Recevant du Public sont
soumis à des règles
spécifiques en matière de
lutte contre les risques
d'incendie et
d'accessibilité aux
personnes handicapées.



Service Sécurité
.



SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

Santé Publique

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 

Centre Administratif Paul
Pillet - Place de l’Hôtel de
Ville
42300 Roanne



0477232100

Du lundi au jeudi de 9h à
12h et de 13h30 à 16h et le
vendredi de 9h à 12h
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https://www.aggloroanne.fr/mentions-legales-6.html
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

.
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